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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-39731

Département(s) de publication : 51
 Annonce n° 24-39731

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Communauté d'agglomeration de Châlons en Champagne

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Communauté d'agglomeration de Châlons en Champagne

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS DE LA CASERNE CHANZY

  Description : L'aménagement des derniers grands secteurs internes de la caserne Chanzy va 
permettre de finaliser la mutation de cette grande emprise anciennement militaire en un 
quartier à la fois habité et actif, ouvert sur la ville, et à proximité immédiate du centre-ville

  Identifiant de la procédure : 18f5a19a-8e62-46ef-8fdf-8155ae7e252a

  Identifiant interne : 24CDI001

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

  La procédure est accélérée : No

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45111291 Travaux d'aménagement du terrain

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-39731
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45111291 Travaux d'aménagement du terrain

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Châlons-En-Champagne

  Code postal : 51000

     Subdivision pays (NUTS) : Marne ( FRF23 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Le projet d'aménagement global est décomposé en 
deux unités fonctionnelles, justifiées par une temporalité des aménagements à réaliser 
qui est différente. L'unité fonctionnelle n°1 comprend : - L'aménagement des espaces 
publics du Site Chanzy (voirie/déplacements doux, réseaux, équipements, mobiliers, 
paysagers etc.) ; (objet du présent marché) - La construction d'un Parking Silo d'environ 
130 places, recouvert d'une toiture équipée de panneaux photovoltaïques, accueillant un 
toilette et un espace dédié aux mobilités douces ; (à venir ultérieurement) L'unité 
fonctionnelle n°2 comprend : - L'aménagement de l'avenue de Valmy depuis la place de 
Verdun jusqu'à la rue du Général Janssen (voirie/déplacements doux, réseaux, 
équipements, gare routière, mobiliers, paysagers etc.) (à venir ultérieurement)

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 7

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : « Le candidat individuel, ou chaque membre du 
groupement, ne doit pas entrer dans l’un des cas d’exclusion de la procédure de 
passation prévus par le code de la commande publique.

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Voirie réseaux divers

  Description : Le candidat devra être qualifié pour la réalisation de travaux d'aménagement de 
voirie traditionnels. Il devra, également, attester de sa capacité à mettre en place des 
matériaux, de type pierre naturelle, très présente sur ce chantier

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45111291 Travaux d'aménagement du terrain

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45200000 Travaux de construction complète ou 
partielle et travaux de génie civil
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 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Châlons-En-Champagne

  Code postal : 51000

     Subdivision pays (NUTS) : Marne ( FRF23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-
traitants (Dc1 et Dc2, ou forme libre) ; - Déclaration sur l'honneur pour justifier 
que le candidat n'entre dans aucun des cas des interdictions de soumissionner ; - 
Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée à l'article 
L5212-1 à L5212-11 du code du travail ;- Attestations d'assurances ; - Déclaration 
concernant le chiffre d'affaires global du candidat, le cas échéant, le chiffre 
d'affaires des travaux faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur 
les 3 derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de 
l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur- Les qualifications/certificats 
propres à chaque lot

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Composition de l'équipe de chantier dédiée : o Indication des titres 
d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de conduite d'opérations de même 
nature que celle du marché (Cv des chefs de chantier et des intervenants 
techniques) ; o Identification du chef de projet ; - Déclaration indiquant les 
effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années ;
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  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Références du candidat (en cas de groupement : les co-traitants 
devront fournir les mêmes éléments) 3 références illustrées de 5 ans maximum 
doivent être présentées. En A3 selon cadre fourni. Elles doivent faire mention des 
informations suivantes : o le nom du maître d'ouvrage,o l'importance, la 
complexité des travaux,o l'année de sa réalisation,o Photos d'aménagement 
générale et photos de détails (calepinage, bordure, finitions …) o la mission 
réellement effectuéeo les similitudes ou complexité technique et infrastructurelle 
sensiblement identique au projet ; Spécifiquement pour le lot 5 : Dans les 3 
références, au moins 2 des références devront faire l'objet d'une réalisation 
équivalente à ce projet et en son nom propre. - Liste des principaux travaux 
effectués, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus 
importants. Ces attestations doivent indiquer le montant, la date et le lieu 
d'exécution des prestations et préciser si elles ont été effectuées selon les règles 
de l'art et menées régulièrement à bonne fin ;

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 5

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1447050,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :
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  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1447050

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : Réseaux d'eaux usées

  Description : Le candidat devra être qualifié pour la réalisation de travaux d'assainissement en 
tranchées

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45111291 Travaux d'aménagement du terrain

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45232410 Travaux d'assainissement

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Châlons-En-Champagne

  Code postal : 51000

     Subdivision pays (NUTS) : Marne ( FRF23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :
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 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-
traitants (Dc1 et Dc2, ou forme libre) ; - Déclaration sur l'honneur pour justifier 
que le candidat n'entre dans aucun des cas des interdictions de soumissionner ; - 
Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée à l'article 
L5212-1 à L5212-11 du code du travail ;- Attestations d'assurances ; - Déclaration 
concernant le chiffre d'affaires global du candidat, le cas échéant, le chiffre 
d'affaires des travaux faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur 
les 3 derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de 
l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur- Les qualifications/certificats 
propres à chaque lot

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Composition de l'équipe de chantier dédiée : o Indication des titres 
d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de conduite d'opérations de même 
nature que celle du marché (Cv des chefs de chantier et des intervenants 
techniques) ; o Identification du chef de projet ; - Déclaration indiquant les 
effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années ;

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Références du candidat (en cas de groupement : les co-traitants 
devront fournir les mêmes éléments) 3 références illustrées de 5 ans maximum 
doivent être présentées. En A3 selon cadre fourni. Elles doivent faire mention des 
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informations suivantes : o le nom du maître d'ouvrage,o l'importance, la 
complexité des travaux,o l'année de sa réalisation,o Photos d'aménagement 
générale et photos de détails (calepinage, bordure, finitions …) o la mission 
réellement effectuéeo les similitudes ou complexité technique et infrastructurelle 
sensiblement identique au projet ; Spécifiquement pour le lot 5 : Dans les 3 
références, au moins 2 des références devront faire l'objet d'une réalisation 
équivalente à ce projet et en son nom propre. - Liste des principaux travaux 
effectués, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus 
importants. Ces attestations doivent indiquer le montant, la date et le lieu 
d'exécution des prestations et préciser si elles ont été effectuées selon les règles 
de l'art et menées régulièrement à bonne fin ;

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 5

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1447050,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1447050

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Autorisée



8/24

   Date limite de réception des offres : 06/05/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne

   5.1 Lot : LOT-0003

  Titre : Réseaux d'eau potable

  Description : Le candidat devra être qualifié pour la réalisation de travaux d'eau potable en 
tranchées

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45111291 Travaux d'aménagement du terrain

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45232150 Travaux relatifs aux conduites 
d'alimentation en eau

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Châlons-En-Champagne

  Code postal : 51000

     Subdivision pays (NUTS) : Marne ( FRF23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-
traitants (Dc1 et Dc2, ou forme libre) ; - Déclaration sur l'honneur pour justifier 
que le candidat n'entre dans aucun des cas des interdictions de soumissionner ; - 
Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée à l'article 
L5212-1 à L5212-11 du code du travail ;- Attestations d'assurances ; - Déclaration 
concernant le chiffre d'affaires global du candidat, le cas échéant, le chiffre 
d'affaires des travaux faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur 
les 3 derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de 
l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur- Les qualifications/certificats 
propres à chaque lot

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Composition de l'équipe de chantier dédiée : o Indication des titres 
d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de conduite d'opérations de même 
nature que celle du marché (Cv des chefs de chantier et des intervenants 
techniques) ; o Identification du chef de projet ; - Déclaration indiquant les 
effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années ;

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Références du candidat (en cas de groupement : les co-traitants 
devront fournir les mêmes éléments) 3 références illustrées de 5 ans maximum 
doivent être présentées. En A3 selon cadre fourni. Elles doivent faire mention des 
informations suivantes : o le nom du maître d'ouvrage,o l'importance, la 
complexité des travaux,o l'année de sa réalisation,o Photos d'aménagement 
générale et photos de détails (calepinage, bordure, finitions …) o la mission 
réellement effectuéeo les similitudes ou complexité technique et infrastructurelle 
sensiblement identique au projet ; Spécifiquement pour le lot 5 : Dans les 3 
références, au moins 2 des références devront faire l'objet d'une réalisation 
équivalente à ce projet et en son nom propre. - Liste des principaux travaux 
effectués, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus 
importants. Ces attestations doivent indiquer le montant, la date et le lieu 
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d'exécution des prestations et préciser si elles ont été effectuées selon les règles 
de l'art et menées régulièrement à bonne fin ;

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 5

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1447050,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1447050

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre
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Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne

   5.1 Lot : LOT-0004

  Titre : Éclairage public et réseaux secs

  Description : Le candidat devra être qualifié pour la réalisation des travaux demandés et être, 
en particulier, habilité au travail sous tension

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45111291 Travaux d'aménagement du terrain

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45316110 Installation de matériel d'éclairage public

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Châlons-En-Champagne

  Code postal : 51000

     Subdivision pays (NUTS) : Marne ( FRF23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-
traitants (Dc1 et Dc2, ou forme libre) ; - Déclaration sur l'honneur pour justifier 
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que le candidat n'entre dans aucun des cas des interdictions de soumissionner ; - 
Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée à l'article 
L5212-1 à L5212-11 du code du travail ;- Attestations d'assurances ; - Déclaration 
concernant le chiffre d'affaires global du candidat, le cas échéant, le chiffre 
d'affaires des travaux faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur 
les 3 derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de 
l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur- Les qualifications/certificats 
propres à chaque lot

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Composition de l'équipe de chantier dédiée : o Indication des titres 
d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de conduite d'opérations de même 
nature que celle du marché (Cv des chefs de chantier et des intervenants 
techniques) ; o Identification du chef de projet ; - Déclaration indiquant les 
effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années ;

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Références du candidat (en cas de groupement : les co-traitants 
devront fournir les mêmes éléments) 3 références illustrées de 5 ans maximum 
doivent être présentées. En A3 selon cadre fourni. Elles doivent faire mention des 
informations suivantes : o le nom du maître d'ouvrage,o l'importance, la 
complexité des travaux,o l'année de sa réalisation,o Photos d'aménagement 
générale et photos de détails (calepinage, bordure, finitions …) o la mission 
réellement effectuéeo les similitudes ou complexité technique et infrastructurelle 
sensiblement identique au projet ; Spécifiquement pour le lot 5 : Dans les 3 
références, au moins 2 des références devront faire l'objet d'une réalisation 
équivalente à ce projet et en son nom propre. - Liste des principaux travaux 
effectués, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus 
importants. Ces attestations doivent indiquer le montant, la date et le lieu 
d'exécution des prestations et préciser si elles ont été effectuées selon les règles 
de l'art et menées régulièrement à bonne fin ;

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :
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Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 5

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1447050,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1447050

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne

   5.1 Lot : LOT-0005

  Titre : Fontainerie

  Description : Le candidat postulant sur le lot fontainerie doit pouvoir répondre à l'ensemble du 
cahier des charges

  Identifiant interne : 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45111291 Travaux d'aménagement du terrain

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45240000 Travaux de construction d'ouvrages 
hydrauliques

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Châlons-En-Champagne

  Code postal : 51000

     Subdivision pays (NUTS) : Marne ( FRF23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-
traitants (Dc1 et Dc2, ou forme libre) ; - Déclaration sur l'honneur pour justifier 
que le candidat n'entre dans aucun des cas des interdictions de soumissionner ; - 
Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée à l'article 
L5212-1 à L5212-11 du code du travail ;- Attestations d'assurances ; - Déclaration 
concernant le chiffre d'affaires global du candidat, le cas échéant, le chiffre 
d'affaires des travaux faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur 
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les 3 derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de 
l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur- Les qualifications/certificats 
propres à chaque lot

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Composition de l'équipe de chantier dédiée : o Indication des titres 
d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de conduite d'opérations de même 
nature que celle du marché (Cv des chefs de chantier et des intervenants 
techniques) ; o Identification du chef de projet ; - Déclaration indiquant les 
effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années ;

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Références du candidat (en cas de groupement : les co-traitants 
devront fournir les mêmes éléments) 3 références illustrées de 5 ans maximum 
doivent être présentées. En A3 selon cadre fourni. Elles doivent faire mention des 
informations suivantes : o le nom du maître d'ouvrage,o l'importance, la 
complexité des travaux,o l'année de sa réalisation,o Photos d'aménagement 
générale et photos de détails (calepinage, bordure, finitions …) o la mission 
réellement effectuéeo les similitudes ou complexité technique et infrastructurelle 
sensiblement identique au projet ; Spécifiquement pour le lot 5 : Dans les 3 
références, au moins 2 des références devront faire l'objet d'une réalisation 
équivalente à ce projet et en son nom propre. - Liste des principaux travaux 
effectués, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus 
importants. Ces attestations doivent indiquer le montant, la date et le lieu 
d'exécution des prestations et préciser si elles ont été effectuées selon les règles 
de l'art et menées régulièrement à bonne fin ;

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 5
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La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1447050,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1447050

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne

   5.1 Lot : LOT-0006

  Titre : Plantations
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  Description : Le candidat devra être qualifié pour la réalisation des travaux demandés

  Identifiant interne : 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45111291 Travaux d'aménagement du terrain

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45112700 Travaux d'aménagement paysager

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Châlons-En-Champagne

  Code postal : 51000

     Subdivision pays (NUTS) : Marne ( FRF23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-
traitants (Dc1 et Dc2, ou forme libre) ; - Déclaration sur l'honneur pour justifier 
que le candidat n'entre dans aucun des cas des interdictions de soumissionner ; - 
Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée à l'article 
L5212-1 à L5212-11 du code du travail ;- Attestations d'assurances ; - Déclaration 
concernant le chiffre d'affaires global du candidat, le cas échéant, le chiffre 
d'affaires des travaux faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur 
les 3 derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de 
l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur- Les qualifications/certificats 
propres à chaque lot

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :
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  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Composition de l'équipe de chantier dédiée : o Indication des titres 
d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de conduite d'opérations de même 
nature que celle du marché (Cv des chefs de chantier et des intervenants 
techniques) ; o Identification du chef de projet ; - Déclaration indiquant les 
effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années ;

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Références du candidat (en cas de groupement : les co-traitants 
devront fournir les mêmes éléments) 3 références illustrées de 5 ans maximum 
doivent être présentées. En A3 selon cadre fourni. Elles doivent faire mention des 
informations suivantes : o le nom du maître d'ouvrage,o l'importance, la 
complexité des travaux,o l'année de sa réalisation,o Photos d'aménagement 
générale et photos de détails (calepinage, bordure, finitions …) o la mission 
réellement effectuéeo les similitudes ou complexité technique et infrastructurelle 
sensiblement identique au projet ; Spécifiquement pour le lot 5 : Dans les 3 
références, au moins 2 des références devront faire l'objet d'une réalisation 
équivalente à ce projet et en son nom propre. - Liste des principaux travaux 
effectués, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus 
importants. Ces attestations doivent indiquer le montant, la date et le lieu 
d'exécution des prestations et préciser si elles ont été effectuées selon les règles 
de l'art et menées régulièrement à bonne fin ;

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 5

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA
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  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1447050,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1447050

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne

   5.1 Lot : LOT-0007

  Titre : Mobilier urbain et serrurerie

  Description : Le candidat devra être qualifié pour la réalisation des travaux demandés

  Identifiant interne : 7

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45111291 Travaux d'aménagement du terrain

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45233293 Installation de mobilier urbain

 5.1.2 Lieu d’exécution
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  Ville : Châlons-En-Champagne

  Code postal : 51000

     Subdivision pays (NUTS) : Marne ( FRF23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-
traitants (Dc1 et Dc2, ou forme libre) ; - Déclaration sur l'honneur pour justifier 
que le candidat n'entre dans aucun des cas des interdictions de soumissionner ; - 
Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée à l'article 
L5212-1 à L5212-11 du code du travail ;- Attestations d'assurances ; - Déclaration 
concernant le chiffre d'affaires global du candidat, le cas échéant, le chiffre 
d'affaires des travaux faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur 
les 3 derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de 
l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur- Les qualifications/certificats 
propres à chaque lot

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Composition de l'équipe de chantier dédiée : o Indication des titres 
d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de conduite d'opérations de même 
nature que celle du marché (Cv des chefs de chantier et des intervenants 
techniques) ; o Identification du chef de projet ; - Déclaration indiquant les 
effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années ;

  Utilisation de ce critère : Utilisés
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Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Références du candidat (en cas de groupement : les co-traitants 
devront fournir les mêmes éléments) 3 références illustrées de 5 ans maximum 
doivent être présentées. En A3 selon cadre fourni. Elles doivent faire mention des 
informations suivantes : o le nom du maître d'ouvrage,o l'importance, la 
complexité des travaux,o l'année de sa réalisation,o Photos d'aménagement 
générale et photos de détails (calepinage, bordure, finitions …) o la mission 
réellement effectuéeo les similitudes ou complexité technique et infrastructurelle 
sensiblement identique au projet ; Spécifiquement pour le lot 5 : Dans les 3 
références, au moins 2 des références devront faire l'objet d'une réalisation 
équivalente à ce projet et en son nom propre. - Liste des principaux travaux 
effectués, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus 
importants. Ces attestations doivent indiquer le montant, la date et le lieu 
d'exécution des prestations et préciser si elles ont été effectuées selon les règles 
de l'art et menées régulièrement à bonne fin ;

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 5

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1447050,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise



22/24

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1447050

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 443928874

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Communauté d'agglomeration de Châlons en Champagne

  Numéro d’enregistrement : 20006687600018

    Adresse postale : Hôtel de Ville Place Foch

  Ville : Châlons-En-Champagne
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  Code postal : 51000

  Pays : France

  Point de contact : JESSON Jacques

  Adresse électronique : contact@chalons-agglo.fr

  Téléphone : 0326261760

  Adresse internet : http://www.chalons-agglo.fr/

  Profil de l’acheteur : http://chalons-agglo.marches-publics.info/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Chef de groupe

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne

  Numéro d’enregistrement : 1397528

   Adresse postale : 25, rue du Lycée

  Ville : Châlons-en-Champagne

  Code postal : 51036

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-chalons-en-champagne@juradm.fr

  Téléphone : 0326668687

  Télécopieur : 0326210187

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Communauté d'agglomeration de Châlons en Champagne

  Numéro d’enregistrement : 1667324

   Adresse postale : 26 rue Joseph-Marie Jacquard

  Ville : Châlons-En-Champagne

  Code postal : 51009

  Pays : France

  Adresse électronique : achats-marches@chalonsenchampagne.fr

  Téléphone : 0326683855

  Profil de l’acheteur : http://chalons-agglo.marches-publics.info/
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 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 089ec311-61fc-473d-a38b-abc223607fe6 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 04/04/2024 à 15:10

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

04/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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